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ARTICLE 36 BIS AA

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« À la première phrase du second alinéa de l’article L. 132-7 du code de l’urbanisme, après le mot : 
« agriculture », sont insérés les mots : « , du centre national de la propriété forestière ». ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Compte tenu de son importance territoriale et du rôle économique de la filière bois dans les 
territoire ruraux, il semble intéressant d’impliquer plus largement le centre national de la propriété 
forestière à l’élaboration des schémas de cohérence territoriale et des plans locaux d’urbanisme.


